
 

COMPTE-RENDU  
CONSEIL d’ADMINISTRATION 

Association AYR 

 
 

Lieu : Salle de yoga, Foyer C. Grumbach, 38150 Roussillon 
Date : mardi 24 mars 2026, 10h30 - 12h  

 
Ordre du jour : 

●​ Point financier et état des adhésions 

●​ Gestion du ménage de la salle 

●​ Organisation du week-end des 30 ans de l’association (13 et 14 juin) 

●​ Participation de l’association aux formations des professeurs 

 
Membres du CA présent.e.s  : 
José Bolanos, Elodie Brondelle (secrétaire), Michelle Copin, Bryan Eliason (président), 
Martine Escomel, Michel Flandrois (Vice-président), Michel Naveau, Claire Patch, Mireille 
Perreton et Jacques Pochon (trésorier) 
 
Membres du CA absents : 
Françoise Maisonnier 
 
 

 

 

 

 

 



1. Point financier et état des adhésions 

Le trésorier, Jacques Pochon, présente la situation financière. 

●​ Adhésions : 

o​ 159 membres ont réglé leur cotisation (25 couples et 109 individuels). 

o​ 36 nouveaux adhérents cette année. 

o​ Les recettes des cotisations s’élèvent à 2 197,50 €, en légère baisse par rapport 
à l’année précédente (2 346 €). 

●​ Finances : 

o​ Recettes totales à ce jour : 2 304,50 € (incluant 100 € de subvention et 7 € de 
restitution bancaire). 

o​ Dépenses à ce jour : 885,15 € (principalement pour les manifestations). 

o​ Solde des comptes : 

▪​ Compte courant : 3 102,39 € 

▪​ Livret : 5 410,19 € 

o​ Total général disponible : 8 552,58 € (plus une vingtaine d’euros en liquide). 

o​ Dépense à venir : Le paiement de l’assurance (environ 460 €) est prévu pour 
début avril. 

2. Gestion du ménage de la salle 

La discussion porte sur le problème récurrent de l’entretien de la salle, qui est actuellement 
assuré par des membres de l’association. 

●​ Situation actuelle : Aucune avancée concrète de la mairie malgré plusieurs relances. 
La dernière réponse que nous avons reçu par mail est la suivante (10 mars 2026) : 
“La question est à l’étude car il s’agit d’être équitable vis-à-vis des autres 
associations sur d’autres équipements sportifs. Nous reviendrons vers vous au plus 
tôt.” 

●​  La situation est jugée pesante et dure depuis trop longtemps. 

●​ Propositions discutées : 

1.​ Envoyer un courriel plus ferme à la mairie. 



2.​ Arrêter le ménage pour provoquer une réaction de la mairie et des autres 
utilisateurs. 

3.​ Action retenue : Organiser une action collective où tous les adhérents des 
associations utilisant la salle enverront un courriel à la mairie pour souligner le 
problème. 

●​ Plan d’action : 

o​ Bryan Eliason rédigera un modèle de courriel. 

o​ Bryan se chargera de le diffuser à l’ensemble des utilisateurs de la salle 
(professeurs et élèves) pour un envoi massif. 

 

3. Organisation du week-end des 30 ans (13 et 14 juin) 

A. Programme général du week-end 

●​ Samedi 13 juin : 

o​ Matin : Assemblée Générale (AG) 

o​ 14h00 - 17h00 : Atelier de yoga par l’IFY 

o​ 19h00 : Concert 

o​ 21h00 : Repas (buffet) 

●​ Dimanche 14 juin : 

o​ 10h30 - 12h30 : Atelier de yoga par AYR (atelier postural mené par Elodie et 
Bryan) 

o​ Midi : Repas partagé 

o​ Après-midi (vers 15h00) : Proposition d’une balade sur les hauteurs de 
Roussillon 

B. Organisation du concert (Samedi soir) 

●​ Artistes : Confirmation de la venue d’un groupe de musiciens d’Inde. 

●​ Budget : VOTE : Une enveloppe de 800 € est approuvée pour la rémunération des 
musiciens. 

●​ Matériel : Besoin de micros et d’enceintes. Bryan contactera la mairie puis une 
compagnie de théâtre pour un prêt. 



●​ Capacité : VOTE : La jauge est fixée à un maximum de 120 personnes pour garantir 
le confort, bien que la salle puisse en accueillir 150. 

●​ Durée du concert estimée : Entre 1h et 1h30. 

●​ Logistique : prévoir l’installation des chaises entre l’atelier de l’IFY et le concert 
(équipe de volontaire parmi les adhérents ?). Bryan et José seront en charge d’aller 
chercher les musiciens ainsi que le matériel entre l’atelier de l’IFY et le concert. 

C. Organisation du repas (Samedi soir) 

●​ Traiteur principal : “Les délices de Julien” pour un buffet froid (6 €/pers) et chaud (5 
€/pers). 

●​ Desserts : “Les Gourmands Disent” (Clara) pour des mignardises (4,50 €/pers). 

●​ Coût total par personne : 15,50 € (hors boissons). Le budget total pour 120 
personnes est estimé à 1 860 €. 

●​ Boissons : Une équipe, composée au minimum de Martine et Jacques, se chargera 
des achats (eau, eau pétillante, jus de fruits, vin blanc, vin rosé). Martine apportera 
des percolateurs pour le café et l’eau chaude. Claire nous prêtera les verres en 
plastique pour la soirée. 

●​ Logistique : Le repas sera servi sous forme de buffet debout dans l’entrée pour 
fluidifier l’organisation. Equipe préposée service : Martine, Elodie et Michelle (+ 
quelques adhérents volontaires à prévoir) 

D. Inscriptions et Tarifs 

●​ Plateforme : Les inscriptions se feront via un lien Hello Asso. 

●​ Tarifs : 

o​ VOTE : Gratuit pour les adhérents de l’association et un accompagnant par 
adhérent. 

o​ VOTE : 15 € pour les personnes extérieures (tarif unique incluant concert et 
repas). 

o​ NB : il est voté d’offrir la soirée aux professeurs de l’IFY qui auront donné l’atelier 
l’après-midi s’ils souhaitent rester 

●​ Processus : 

1.​ Ouverture des inscriptions en priorité pour les adhérents et leur invité. 

2.​ Date butoir pour les adhérents (proposée à mi-mai). 

3.​ Ouverture des places restantes au public extérieur. 

4.​ Les personnes peu à l’aise avec internet pourront s’inscrire par courriel. 



E. Activités du dimanche 

●​ Atelier Yoga (10h30 - 12h30) : 

o​ Ouvert à tous (adhérents et non-adhérents), sur inscription. 

o​ Limité à 50 participants. 

o​ Les participants doivent apporter leur propre tapis. 

●​ Balade (après-midi) : 

o​ Activité informelle proposée aux personnes restant après le repas partagé. 

 

4. Participation de l’association aux formations 

Le sujet est abordé en fin de réunion, sans temps pour un débat de fond. 

●​ Proposition : Pour ne pas retarder les demandes, Jacques Pochon propose de 
reconduire le budget de l’année précédente. 

●​ VOTE : Il est décidé de maintenir l’enveloppe de 750 € pour la participation aux 
formations pour l’année en cours. La discussion sur la politique de financement est 
reportée à l’année prochaine. 

 

Résumé des décisions et votes 

1.​ Budget Musiciens : Approuvé à hauteur de 800 €. 

2.​ Budget traiteur : 15,50 € par personne (hors boissons) 

3.​ Jauge pour la “soirée des 30 ans d’AYR” : Limitée à 120 personnes. 

4.​ Tarif Adhérents “soirée des 30 ans” : Gratuit pour l’adhérent + 1 invité 

5.​ Tarif non-adhérents “soirée des 30 ans” : 15 € (concert + repas). 

6.​ Budget Formations des professeurs : L’enveloppe de 750 € est reconduite pour 
l’année. 



 

 

Le mardi 24 mars 2026 
 
Le président​ ​ ​ ​ ​ Le vice-président 
Bryan Eliason​​ ​ ​ ​ Michel Flandrois 


